
LIGUE  WILAYA  DE  FOOTBALL  BATNA 
COMMISSION DE DISCIPLINE 

REUNION   du  29/01/2015****Procés Verbal  N°15 
Membres  présents:  Mrs  -- BAAZIZ              Hachemi            Président     
                                                    MESSAOUDI      Mohamed          Membre        
Ordre du jour : 

Courrier arrivée 
- Feuilles de matches rapports Arbitres & Controleurs                                                

Correspondance club ; C.R.B.ELKHEMPT (rencontre  I.R.B.T – C.R.B.T) 
Etude des affaires 

 

N°
210 

MATCH   SENIORS   *    W.A.C.Z’MALA  //  U.S.B.AIN-YAGOUT   du   23.01.2015 
JOUEURS    AVERTIS: 
-  BOULTIF     Bilal    W.A.C.Z    LN° 0598;  3éme  avertissement  pour  c.a.s. 
-  CHERGUI    Mohamed     W.A.C.Z    LN° 0601;  2éme  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                 
-  ZEROUAL    Mostefa    U.S.B.A-Y     LN° 0581;  3éme  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                                                                                                    
-  SAADI     Khaled    U.S.B.A-Y     LN° 0583;  avertissement  pour  c.a.s.                                                                                                  
-  CHAABANE    Med-Seddik    U.S.B.A-Y     LN° 1490;  2éme  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                         

N°
211 

MATCH   SENIORS   *    N.OULED-SELLEM   //  C.R.B.EL-HASSI   du   23/01/2015 
   JOUEURS   EXCLUS :                                                                                                                                                                                                 

-  SAOULI    Charaf-Eddine    N.O.S    LN° 0353;  suspension de  trois (3) matchs fermes  et amende de 1.500,00 da  pour  voies  
      de faits  sur adversaire.                                                                                                                                                                                     

-  BENATIA   Billel    C.R.B.E-H    LN° 0752;  suspension de  trois (3) matchs fermes  et amende de 1.500,00 da  pour  voies   
     de faits  sur adversaire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 

JOUEURS    AVERTIS: 
-  DJITI       Salah    N.O.S    LN° 0364;  suspension du match automatique  pour  anti-jeu,  4éme avertissement                                                                                                          
-  HENFOUG    Oussama     C.R.B.E-H    LN° 0757;   avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                  

 

N°
212 

MATCH   SENIORS   *    N.R.B.BITAM  //  A.S.B.JEZZAR   du   23/01/2015 
JOUEUR  EXCLU :                                                                                                                                                                                                 
-  BOUTI     Abdelhakim    N.R.B.B   LN° 0527;  suspension du match  d’office  suffisant   pour   cumul de cartons.         
JOUEURS    AVERTIS: 
-  GUETTAI     Samir    N.R.B.B   LN° 0712;  avertissement  pour anti jeu.                                                                                                     
-  SI-ABDELLAH   Abderahmane  A.S.B.D   LN° 0513; suspension du match du match automatique pour  anti-jeu  4éme  
     Avertissement. 
JOUEUR    SIGNALE:                                                                             .                                                                                                                    
-  BOUTI     Abdelhakim    N.R.B.B   LN° 0527;  suspension de quatre (4) matchs fermes sans confusion de peine  et  amende  
   de  5.000,00 da pour  c.a.s  envers officiel  après son expulsion pour  cumul de cartons.                                                                                                                                                                                                                                                                        

 

N°
213 

MATCH   SENIORS   *   I.R.B.TIMGAD   //  C.R.B.TELKEMPT    du   23/01/2015 
JOUEURS   AVERTIS :                                                                                                                                                                                       
-  BEKHOUCHE    Lazhar    C.R.B.T   LN° 0669;  2 éme avertissement  pour anti jeu. 
-  CHAFAI     Aziz    C.R.B.T    LN° 3486;  avertissement  pour  anti jeu. 
-  BEKHOUCHE    Youcef    C.R.B.T   LN° 0993;  3 éme avertissement  pour  jeu dangereux.                                                                                  
-  BOUMARAF  Redouane    I.R.B.T  LN° 1263;  2éme  avertissement  et amende  de  1.000,00 da pour contestation decision. 
     --   FAITS  SIGNALES 
-  Bagarre  générale en fin de partie provoquée par le joueur SEHNOUNI  Abderahmane  I.R.B.T  LN°0550,  

 Par ces motifs la C.D décide : 
-  SEHNOUNI   Abderahmane   I.R.B.T  LN° 0550;  suspension de trois (3) matchs fermes a/c du 01.02.2015  et  amende de   
   2.500,00 da.                                                                                                                                                                                                 
-  SALEM    Riadh   I.R.B.T  LN° 0285;  suspension de  deux  (2) matchs fermes a/c du 01.02.2015  et  amende de  1.500,00 da  
   pour cas en fin de partie envers adverssaire.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 
N°

214 

MATCH   SENIORS   *    A.B.OUED-TAGA  //  C.H.BEN-ALI   du   24/01/2015 
JOUEURS   AVERTIS :                                                                                                                                                                                       
-  METOUCHE   Khellaf    A.B.O.T   LN° 3583;  avertissement   pour  anti-jeu.                                                                                                        
-  MENDI     Fouad     C.H.B.A   LN° 0820;  2éme  avertissement   pour  anti-jeu.                                                                                    

 
 
 

N°
215 

MATCH   SENIORS   *    S.O.LAMBESE  //  W.B.M’DOUKAL    du   24/01/2015 
JOUEUR  EXCLU :                                                                                                                                                                                                 
-  TOUTI     Noureddine   W.B.M    LN° 0777;  suspension du match  d’office  suffisant   pour  cumul de cartons.                 
JOUEURS   AVERTIS :                                                                                                                                                                                       
-  HOUILI     Liamine     W.B.M    LN° 0793; 2éme  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                           
-  KHERCHICHE      Fateh    W.B.M    LN° 0792;  avertissement   pour  anti-jeu.                                                                                             
-  ZEROUNI    Walid     W.B.M    LN° 0778;  avertissement   et amende de 1.000, 00 da  pour  contestation decision. 
- ABDOU     Salah-Eddine    S.O.L    LN° 0483 ; avertissement   pour  anti-jeu.                                                                            

 

N°
216 

MATCH   SENIORS   *    M.B.BARIKA  //  C.M.BARIKA   du   23/01/2015 
 JOUEURS   AVERTIS :                                                                                                                                                                                       
-  ZIOUAR     Laid   M.B.B    LN° 0948;  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                                      
-  GUENNAZ    Amar     C.M.B    LN° 1616;  avertissement   et  amende de 1.000, 00 da  pour  contestation decision.                       
-  MESSAOUI     Abdelwahid     C.M.B    LN° 1634;  avertissement   pour  c.a.s. 

N°
217 

MATCH   SENIORS   *    J.S.TIGHARGHAR  //  A.C.TKOUT   du   24/01/2015 
JOUEUR   AVERTI :                                                                                                                                                                                       
-  MEDDOUR     Tayed    A.C.T   LN° 0414;  avertissement  pour  jeu dangereux.                                                                                                                                                                                                                                     

 

 



(2) 

 

N°
218 

MATCH   SENIORS   *    N.A.DOUAR-DISS (BATNA)  // C.A.S.THENIET EL-ABED   du   23/01/2015 
RENCONTRE  NON  JOUEE : 
-   Attendu que la rencontre a été annulée suite aux mauvaises conditions athmosphérique. 
 -  Par ces motifs la commission décide : 

- Match à  reprogrammer.   

 

N°
219 

MATCH   SENIORS   *    J.S.NARA   //  C.R.KSAR-BELEZMA   du   23/01/2015 
RENCONTRE  NON  JOUEE : 
-   Attendu que la rencontre a été annulée suite aux mauvaises conditions athmosphérique. 
 -  Par ces motifs la commission décide : 
Match à  reprogrammer.   

 

N°
220 

MATCH   SENIORS   *   E.S.PARC-FOURRAGE (BATNA)  // A.B.CHIR  du   23/01/2015 
RENCONTRE  NON  JOUEE : 
-   Attendu que la rencontre a été annulée suite aux mauvaises conditions athmosphérique. 
 -  Par ces motifs la commission décide : 
Match à  reprogrammer.   

 

N°
221 

MATCH   SENIORS   *    N.R.B.SEFIANE  // N.TAZOULT  du   23/01/2015 
RENCONTRE  NON  JOUEE : 
-   Attendu que la rencontre a été annulée par suite non-conformité du terrain. (Stade de SEGGANA) 
 -  Par ces motifs la commission décide : 

 -  Match perdu par pénalité a l’équipe N.R.B.S  et en attribue le gain a l’équipe N.T 
 - Défalcation d’un (01)  point  a  l’équipe N.R.B.S. 
 - Amende de 5.000,00 da au club N.R.B.S. 

 

 

N°
222 

MATCH   SENIORS   *   M.C.N.BATNA  // N.C.LAZROU  du   24/01/2015 
 RENCONTRE   N’A  PAS  EU  LIEU 
- Vu  la  feuille  de  match 
- Vu  les  rapports  des  officiels. 
- Attendu  que  la rencontre  n’a pas eu lieu par suite  absence  du service d’ordre.                                                            

Par ces motifs  et  conformement  aux dispositions reglementaires de la F.A.F la  C.D  décide :                                                          
-       1)- Match  perdu  par  pénalité  à l’équipe  du  M.C.N.B  et  en attribue  le  gain a l’équipe du  N.C.L                                 
-       2)- Amende  de  5.000,00 da au club  M.C.N.B. 
-       3)- Défalcation de trois (03)  points  a  l’équipe M.C.N.B. 

N°
223 

MATCH   SENIORS   *    A.J.AIN-TOUTA  // R.B.DJEZZAR  du   23/01/2015 
JOUEURS   AVERTIS :                                                                                                                                                                                       
-  BERRAHAL    Walid    A.J.A.T    LN° 0415;  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                                   
-  RIGHI    Sif-El-Islam    A.J.A.T    LN° 0417;  avertissement  pour  anti-jeu.                                                                                                      
REPRISE  AFFAIRE  N° 163  * RENCONTRE    E.S.PARC-FOURRAGE – A.C.TKOUT   JUNIORS  DU  29.12.2014 

- Il faut lire  - Dirigeant  LOUCIF  Mohamed   A.C.T   LN° 0363 ; suspenssion de un (01) mois ferme a/c du 31.12.2014, le reste 
sans changement.  
ADDITIF =  AFFAIRE  N° 203  * RENCONTRE    A.C.TKOUT – A.B.OUED-TAGA   SENIORS  DU  16.01.2015 

DIRIGEANT   SIGNALE :                                                                                                                                                                                                                        
-   MAALEM     Nabil   A.B.O.T    LN° 1311 ;  suspension  de un (01) mois férme  de toute  fonction  officielle  A/C du  22.01.2015  et 
            amende de 10.000,00 da  pour mauvais comportement envers officiel.                                                                                                                                                                                                                     

 

N°
224 

MATCH   MINIMES   *  T.R.B.ARRIS  // M.S.P.BATNA  du   23/01/2015 
RENCONTRE  NON  JOUEE : 
-   Attendu que la rencontre a été annulée suite aux mauvaises conditions athmosphérique. 
 -  Par ces motifs la commission décide : 
Match à  reprogrammer.   

 
 

N°
225 

MATCH   MINIMES   *  I.R.B.MENAA  // T.R.B.ARRIS    du   24/01/2015 
 RENCONTRE   N’A  PAS  EU  LIEU 
- Vu  la  feuille  de  match 
- Vu  le  rapport  de  l’arbire. 
- Attendu  que  la rencontre  n’a pas eu lieu par suite  absence  de l’équipe du T.R.B.A.                                                            

Par ces motifs  et  conformement  aux dispositions reglementaires de la F.A.F la  C.D  décide :                                                          
-       1)- Match  perdu  par  pénalité  à l’équipe  du  T.R.B.A  et  en attribue  le  gain a l’équipe du  I.R.B.M.                                 
-       2)- Amende  de  2.500,00 da au club  T.R.B.A. 

 
 

N°
226 

MATCH   MINIMES   *  M.C.B.EL-MAADER  // E.S.BOUAKAL (BATNA)  du   24/01/2015 
 RENCONTRE   N’A  PAS  EU  LIEU 
- Vu  la  feuille  de  match 
- Vu  le  rapport  de  l’arbire.                                                                                                                                                             
-       Attendu  que  la rencontre  n’a pas eu lieu par suite  absence  de l’équipe du E.S.B.                                                            
-      Par ces motifs   et  conformement  aux dispositions reglementaires de la F.A.F la  C.D  décide :                                                          
-       1)- Match  perdu  par  pénalité  à l’équipe  du  E.S.B  et  en attribue  le  gain a l’équipe du  M.C.B.E-M.                                        
-       2)- Amende  de  2.500,00 da au club  E.S.B. 

 
LE PRESIDENT      

                                                                                                               
                                                                                                                 H. BAAZIZ 


